
Programme

L’objet de l’intervention architecturale a eu pour but de réhabiliter l’îlot d’habitation pour un 

unique propriétaire.

Problématique

Les conditions légales de l’intervention nous ont permis de remettre en valeur l’ensemble de 

l’aspect extérieur du corps de bâtiment.

L’intérieur de l’habitation indépendante, formé de volumes s’interpénétrants est traité de 

manière contemporaine. En prolongation de la cuisine et de la salle à manger est aménagé 

le salon sans vue droite, formé d’un puit de lumière sur une double hauteur, dans lequel une 

mezzanine translucide prolonge l’espace de la chambre à coucher du 1er étage.

Quant à la chambre du 2ème étage, celle-ci, de par ses jours sur la verrière, profite de son 

volume et de sa lumière artificielle.

Prestations

Dans le respect de l’architecture villageoise, l’intervention a consisté à créer des jours de 

l’habitation existantes en façade sud-ouest, à travers un volume existant traité en jardin d’hiver 

et de transformer le front nord de la future cour en une habitation indépendante.
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